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Article 365 (avant dernier paragraphe) - Le bulletin n°3 
ne constate pas les jugements de condamnation à une peine 
d'emprisonnement ne dépassant pas six mois ou à une peine 
d’amende n’excédant pas mille dinars à moins que le 
jugement n’en ait autrement stipulé ou qu’une poursuite 
suivie d’un jugement en condamnation soit  intervenue dans 
le délai des cinq années suivantes.  

Art. 3 - Les dispositions de l’article 263 bis, du numéro 
1 du premier paragraphe de l’article 367 et les numéros 1, 2 
et 3 du premier paragraphe de l’article 369 bis du code de 
procédure pénale sont abrogées et remplacées par les 
dispositions suivantes : 

Article 263 bis (nouveau) - A l’exception du ministère 
public, l’avocat  de l’auteur du pourvoi doit, à peine de 
déchéance, présenter au greffe de la cour de cassation dans 
un délai maximum de trente jours à compter de la date de 
laquelle une copie  du jugement attaqué lui a été remise par 
le greffe du tribunal qui l'a rendu ce qui suit: 

- un mémoire indiquant les moyens du pourvoi et 
précisant les griefs à l'encontre de la décision attaquée. 

- une copie du procès-verbal de signification par voie 
d'huissier de justice du mémoire aux défendeurs à 
l'exception du ministère public. 

Lorsque le défendeur décide de répondre au mémoire de 
pourvoi, il doit dans un délai maximum de trente jours, à 
compter de la date de la signification qui lui en a été faite, 
présenter un mémoire au greffe de la cour de cassation. 

Les procédures énoncées aux précédents paragraphes 
sont diligentées par un avocat. 

Article 367 (le n° 1 nouveau du premier paragraphe) : 
1) Qu'un délai de deux ans ou de six mois, selon qu'il a 

été condamné à une peine criminelle ou délictuelle, se soit 
écoulé depuis l'exécution de la peine, sa prescription ou sa 
remise. 

Lorsque le condamné est en état de récidive légale, ou a 
bénéficié d'une précédente réhabilitation, le délai est porté 
au double. 

Article 369 bis (les numéros 1, 2, et 3 nouveaux du 
premier paragraphe) : 

1) Pour la condamnation à l'amende, après un délai d'un 
an à compter du jour du paiement de l'amende, de 
l'expiration de la contrainte par corps ou de la prescription. 

2) Pour la condamnation à une peine d'emprisonnement 
pour délit, après un délai de deux ans à compter de 
l'exécution de la peine ou de sa prescription. 

3) Pour la condamnation à une peine d'emprisonnement 
pour crime, après un délai de cinq ans à compter de 
l'exécution de la peine ou de sa prescription. 

Art. 4 - Les procédures prévues par l'article 263 bis sont 
applicables aux pourvois formés soixante jours après 
l'entrée en vigueur de la présente loi. 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la 
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 11 décembre 2008. 
Zine El Abidine Ben Ali 

Loi n° 2008-76 du 15 décembre 2008, portant loi de 
finances complémentaire pour l’année 2008 (1). 

Au nom du peuple, 
La chambre des députés et la chambre des conseillers 

ayant adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit :    
ARTICLE PREMIER : 
Sont modifiés, les articles 1, 2, 3, 4 et 5 de la loi n° 

2007-70 du 27 décembre 2007 portant loi de finances pour 
l’année 2008 comme suit :  

Article premier (nouveau) : 
Est et demeure autorisée pour l’année 2008, la 

perception au profit du budget de l’Etat des recettes 
provenant des impôts, taxes, redevances, contributions, 
divers revenus et prêts d'un montant total de 
15.988.000.000 dinars, répartis comme suit : 

- Recettes du Titre I                      11.810.700.000 Dinars  
- Recettes du Titre II                     3.545.000.000 Dinars  
- Recettes des fonds spéciaux  
   du Trésor                                        632.300.000 Dinars 
Ces recettes sont réparties conformément au tableau 

"A" annexé à la présente loi. 
Article 2 (nouveau) : 
Les recettes affectées aux fonds spéciaux du trésor pour 

l’année 2008 sont fixées à 632.300.000 Dinars 
conformément au tableau « B » annexé à la présente loi. 

Article 3 (nouveau) : 
Le montant des crédits de paiement des dépenses du 

budget de l'Etat pour l'année 2008 est fixé à 15.988.000.000 
Dinars répartis par sections et par parties comme suit : 
Première section : Dépenses de gestion 

- Première partie : Rémunérations 
     publiques                                   5.774.555.000 Dinars 
- Deuxième partie : Moyens 
    des services                                   661.153.000 Dinars 
- Troisième partie : Interventions 
     publiques                                   2.619.826.000 Dinars 
- Quatrième partie : Dépenses de gestion 
      imprévues                                   156.466.000 Dinars  

   _____________________ 
Total de la première section :  9.212.000.000 Dinars 

____________  
(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa 
séance du 2 décembre 2008. 
Discussion et adoption par la chambre des conseillers dans sa 
séance du 6 décembre 2008. 
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Deuxième section : Intérêts de la dette publique 
- Cinquième partie : Intérêts 
    de la dette publique                   1.200.000.000 Dinars 

_____________________ 
Total de la deuxième section  1.200.000.000 Dinars 

 
Troisième section : Dépenses de développement 

- Sixième partie : Investissements 
     directs                           1.052.036.000 Dinars 
- Septième partie : Financement 
    public                                            883.394.000 Dinars 
- Huitième partie : Dépenses de 
    développement imprévues            158.420.000 Dinars 
- Neuvième partie : Dépenses de 
   développement sur ressources 
   extérieures affectées                      655.850.000 Dinars 

_____________________ 
  Total de la troisième section : 2.749.700.000 Dinars 

 
Quatrième section : Remboursement du principal de la 
dette publique 

- Dixième partie : Remboursement du 
    principal de la dette publique    2.194.000.000 Dinars 

 _____________________ 
Total de la quatrième section : 2.194.000.000 Dinars 

 
Cinquième section : Dépenses des fonds spéciaux du trésor 

- Onzième partie : Dépenses des fonds 
   spéciaux du Trésor                         632.300.000 Dinars  

_____________________ 
  Total de la cinquième section : 632.300.000 Dinars 

Ces crédits sont répartis conformément au tableau « C » 
annexé à la présente loi. 

Article 4 (nouveau) : 
Le montant total des crédits de programmes de l’Etat 

pour l’année 2008 est fixé à 2..988.566.000 Dinars. 
Ces crédits sont répartis par programmes et par projets 

conformément au tableau « D » annexé à la présente loi. 
 
Article 5 (nouveau) : 
Le montant des crédits d’engagement de la troisième 

section : dépenses de développement du budget de l’Etat, 
pour l’année 2008, est fixé à 3.831.000.000 Dinars répartis 
par parties comme suit :  
Troisième section : Dépenses de développement 

- Sixième partie : Investissements 
   directs                                 1.604.685.000 Dinars 
- Septième partie : Financement 
    public                                            927.156.000 Dinars 
- Huitième partie : Dépenses de 
   développement  imprévues            300.296.000 Dinars 
- Neuvième partie : Dépenses de 
   développement  sur ressources 
    extérieures affectées                      998.863.000 Dinars 

_____________________ 
Total de la troisième section : 3.831.000.000 Dinars 

Ces crédits sont répartis conformément au tableau  « E » 
annexé à la présente loi. 
 

ARTICLE 2 : 
Est autorisé pour l’année 2008, le transfert d’un montant 

de 150.000.000 Dinars des recettes des fonds spéciaux du 
trésor aux recettes du titre I du budget de l’Etat. 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la 
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 15 décembre 2008. 
Zine El Abidine Ben Ali 


